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T É L É P H O N E

LES PROTÊTS
ITn des articles aui a le phw ftcnré dans 

les professions de foi. aux dernieres élec
tiona IWi l̂ative», ^  et ce n’eat ceiit» pas 
oeluïm a le moins séduit les.̂ lecteurâ, 
— 1» réforme de8 frais de jnstl 
question complexe, on ne peut pl 
cate, car elle peut loucher à dea si.__ 
acquises et elle se rattache, par les res- 
sourceH queie Tiésor tire de ce c6té*. à la 
situation financière du paya.

La Chambre y a mis la main, samedi, 
un peu incidemment, à propos de diverses 
propositions de Itti d« H . de M.
LûcKroy, modifiant )» légffMé# des pro
têts. La commisMiUi ^har^ée de les exa
miner et dont le rapp^eur était M.Bouge, 
avait conclu à l’abroffation de neuf articles 
du code de commerce, touchant la ma
tière. Elle les remplaçait par un ensemble 
de dlsDositiona nouvelleâ dont voici le 
résume. v

D’abord, les notaire» étaient dépossédés 
de la faculté de dresser les protêts ; dé
sormais, les huifisiers seuls devaient en 
t̂re chargés; on prolongeait jusqu’au 

troisième jour, i  partir de la préwûtatioft 
lo délai pendantlequel le débitcuréchappe 
au prot̂ t; on créait bous le nom de 
clers- assermentés de nouveaux ofticiers 
ministériels, recevant l’investiture du pré
sident du tribunal, chaînés éventuellement 
de présejiter les eiïets qui, aux termes de 
la loi actuelle, doivent l’étre par les huis
siers en personne; enfin, on diminuait 
dans une certaine mesure les droits d’en
registrement.

Nous ne suivrons pas la discussion pré
liminaire, qui a été assez longue et qui a 
surtoat servi à meltre en relief les imper
fections de la réforme proposée- M. Fré
déric Orousîiet, particulièrement, n'a pas 
eu de peine à démontrer qu’aucune modi- 
lication n’était apportée aans la situation 
du petit débiteur, tandis que, en prolon
geant un d<*lai que le débiteur avait ac
cepté. on portait une atteinte évidente au 
respect des copvenlio^. Nous n’insistons 
pas sur d’autres inoouyénients. Au fond, 
les nouvelle» dispositions proposées rap- 
pelaieul le fameux dialogue du cuisinier 
et des petiUi poiMtow ;

— Mes amis, ft <fo^e sauce voulez- 
vous être mangés *

— Mats nous n’entendons point être 
mangés I

— Vous déplacez la question.

C'est à la suite de cette discussion 
préliminaire qu'est intervenu M. Ha- 
fiier, avec un contre-projet qui a pre
mière vue, a séduit la cbambre. Eu 
somme, les améliorations projetées par 
le projet de la commission se rédui
saient : 1‘ dans le délai d’un jour deS lus accordé au débiteur ; 2' dans uue 

iminution des droits d’enrèolsfrement. 
ijur le pi'cmier point, M. Habier a fait 
observer que le protêt était un acte 
absolument inutile, qui n’a que ies vertus

S
ue la loi UU donne. Il n’a d’autre but <jue 
e constater le refus dfi paiement d un 
etïet de tjommerce. Or, cette constatation, 

pour avoir ses effets utiles, n’a nullement 
f>ftîM)in d’ètve faite par un acte extra-iudi- 
ciftire. D'aprés la loi en vigueur, I effet 
doit être présenté deux fois par l’huiasier 
avant qu'fl ne soit dressé un protêt, dont 
le ooat est à la charge du débiteur. La ioi 
frappe ainsi d’une sorte d’amende le débl- 
tear qui ne peut payer sa dette, et ce 
débiteur peut souvent être un commer
çant honnête. Qn ne fait ainsi qu’aggraver 
lés difficulté 4e sa situation. D ’un autre 
côté» ifi créancier, en cas d’insolvabilité du 
4éWteijr.^ue non seulement de perdre 
•on capit*l, mais encore de payer les frais 
occasloiMés par le recouvrement de la

dette. En deux mots, le protêt est un»for" 
malité inutile et dispenaieuse

M. i^ûer fait remarquer avec raison 
que la constatation du refus de p«ii»ent 
peut être faite par Tintermédijnr# <le la 
poste, sans de grands frais et «aus lee 
inconvénients que peut entraîner pour les 
débiteurs, surtout les petites locali
tés, l’intervention indiscrète de l’huissier, 

â la présentation par le porteur, telle 
Ile est usit^ actmllement, un se^nd 
serait remis par le fac.teoiv̂  la por̂  

sonne invitée à payer. L'n droit de 5i5 cen
times serait payé à la posle ; un duplicata 
du bulletin laissé au débiteur ou Au tiré 
serait remis au porteur, après avoir été 
visé par le receveur des postes. Celui-ci 
l’anuexerait à l’effet impayé.

II y a ià, semble-t-il, i  fa fois une sim
plification de la procédure et un dégrève
ment des frais de justice, qui sont égale
ment appréciables. M. Habier a même 
prévu l’objection qu’on pourrait tirer̂  au 
poiut de vue du Trésor, du préjudice que 
lui apporterait une réforme de ce genre. 
Il estime que le fisc trouverait dans la 
perception du droit de 25 centimes par la 
poste, une compensation presque sufti- 
sante à la perte des droits d’enregistre
ment d«8 protêts et det effets protestés, 
droits que la commision,dans aon projet, 
avait sensiblement diminués. Du reste, il 

agit nullement ici d'une loi liscale, 
comme le faisait remarquer un précédent 
orateur, et c’est une N'érité de La Palisse 
que d’aflirmer que la réduction des frais 
de justice amènera forcément une molns- 
value dans les recettes du Trésor.

H est bien certain que la question fis
cale a été et restera longtemps encore le 
principal obstacle A la réalisation d’une 
réforme aussi importante que la diminu
tion des frais de justice. ̂  réforme pro
posée par M. Uabier r is ^  également de 
compromettre les intérêts dt&buissiers. Il 
est vrai que le projet de lt commission, 
par la créatlo^des clercs Insermentés, 
augiuentait le Ærmbre des ofdciers minis
tériels. et. v*rM>kmâiit, le besoin ne s’en 
fait point sentir.

I.,e rapporteur <le la commission. M. 
Bouge, a déclaré que, à première vue, le 
projetde M. Rabier élail irréalisable. Il 
n'a donné auciine raison à l'appui de celle 
opinion. Ia  Chambre n'a pan été de cot 
•vis. Klle a renvejié le contre-projet à 
l'examen de la con*«fssion.

D’une façon ou d'une autre, il i*ésulte- 
rait de cette étude une diminution des 
frais de justice. C'est le premier pas fait 
dan.s une voie où les réformes à opérer 
«ont nombreuses et, quoique plus mo
destes, valent bien les reformes l̂itiques 
auxquelles M. Laur convie la Chambre de 
temps à autre.
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Struict I téléçra.>Mai4« etléUfiAnt^e

de 1 Avenir i» RoobaU-ToarMU«.

CHAMBRE DÉNTTES
Nos infùrmteuri varUmeHtmirea «ou« télé- 

graphittu à du 16  juim :

m p  LA SEANCE

Commission du Budget
CommiMion du budRi't a diacaté ee matio la 

queNÜun relative à i’npplic.tlion de la ioi rar Ua 
traitcmen» dê* tnstitutoiirîi et le chlffr» i inscrire 
a» buuliiiet de H«l. D’après un trafaU tr*« i-fjmplet 
Cftit VftdoaiwMnttion. l’applioatvon d« e»lt« M  
entrulnera une J«peQ.4e <)e fr.

Faut-il appliquer la loi en huit aiis, dtiai Maxi
mum, romme le Jomamlait M. Burdeau oit pen- 
dnnt la présente léî Hlutore eomne le propoaait 
M. Cti&rtw Dupuy. Après une iHseusaion,
U eomiiiiasiOR a aeeaptA 1m  prupoattiona du iiù> 
niatm portnnt appliMUon de la ioi poar quatre 
MiUions à reporter attr iM «uniM» UIM̂ iIK at 
injrquant ua<> «ertainr attÀuuHtion aa délai de

Pour ce crtmmencemont d'application H sera de
mandé un «Tôilit sanplémentaire de un million sur 
l'exercice IMOO. M. Charles Ditpny déposera laceii- 
summeiit son rapport aur le crétlU de un million.

La f.ftmmisAion d« twigel a eximioè le* dépen
ses extraordinaires dP la Ruerre, elie est entièrement 
d'accord arec le gowvfcmement.

Les  réparations judiciaires
La eommiasion relaUve au code d’Inctruction 

criminelle a d̂ idé qu'une ind«nnltè aérait accor
dée aux personne» victirass d'erreurs iudidaire*.

Cette indemnité n’est pas limitée ; le montant an 
sent Axé par ia iuriOiction qui sera saisie du proeéa 
ea rëvUion ot dans le caa ok U n’r a«r«it ^  de 
procès de révision par la cour dé cMsition-

Kn CM de décès des ayant-drolt l’indemnité sen 
accordée soit à son conjoint, soit à ses ascendants. 
En cas d'ordonnnnce dc nuii lieu ou d’acqaittcuient 
aucune indemnité ne sera accordée.

LA SËANCG
Iji séance est ouvarte i h. wma la présideuco 

de M. Peytral. vice-président.

A p p el

de la réserve territoriale
u  Ghambn adopte le projet de loi reUÜf 4 U 

’onvocation en lemps de paix des hommes de la 
iaarre de l'armée territoriale affectés A la farde 
les Toiea de eommanioation.

La Ligion-d’Honneur
L'ordre du jour appelle la première délibération 

wr la proposition île loi. adoptée ur U Sénat, re- 
ative aux nominations ou proaotiona dana l’ordre 
tational de la L îon d'bonneur.
M. Lafnel soutient un amendement réserrant

M. 4e to farreuaya, rappoHear, dit que 
l'a«eBd«nsai 4e J^Unet m( a^étementétnn. 
aer au projet «a dbeusslim.

II. Lagaa) 4éclape leUrar boq inModsinent

m m

L’urgeaee Winise aux wtàt et n'oat pas déeiarée

L m  t a U u r s  mobiliftres
L'ordre da ̂ rappelle todiacusslonaur la prise 

en considérai de la propoêilMHi de M. Oau&isr 
de Clagny, tendant A réduire à cinq ans Ia pnw- 
ertpUon en matière d'ini^ a«r le r«venu des va- 
'-urs mobiliérea.

U  proposition est prise en eonsidération.

Le  livret ouTrier

L’ordre du leur appelle la discussion de la pro* 
poeiUon de M modinée p&r le Sénat, ayant pour 
objatd’abro^lei diapoaitioM relaUves aax livrets

les AlHMKiiis <« Clinlis dt fer
Paris, 16 juin. compagnies dv che

mins da fer viennent d’ètra Invlléw» par ia 
ministre des travaux publier à étudlw un 
orojat de tarif d'abonoement kilométrique

aü, ie minimum de ktlomètrei & soaHcrlre se
rait de 1,000 par mois et la réducllon sur les 
tarifs généraux de 40 * 7.‘̂ 0|0.

Nonrelles StrsLûgèna
UR DtCRn VIVÜËlTCOIIEITt
Vienne, 16 Juin. — Ia  décret iii ini<a| 

meeunt hs eonüngeot da l'armèe «ietM  II 
nouveaux régiments d'infaoteria, 14|ÉMWB(a 
de cavalerie et 44 batteries d'artifiM, aat 
vivement commenté dans tos eerclea mili
taire. Ott apprend qne Vamfceiiâdeir alle
mand ft Saint-Péter^urg ast^rti kubite-

L e  riiérendum  m unicipal

» r4pras«i«in discipli'

liendemettwun éroU . .........
4 deraato la diacuHsion de la quoUté de ee droit.

- LAflJllANCE
^I^léèece^oMarte sous la président' üs M.

Aprw nne'lpnitne discnasion le sénat aduple par 
34flVolx cxmlAt le prvjet de loi avant pour objet 
de praaMsr peu- une nouvetta péHoda d«7 anneei 
la loi du 117 joln 1)«A qui a siaiQteeu pour deux 
anii^ a«x adrainislrsteura ^  - 
eB̂tarritoire civil le droit da
nàln dv ( nSdî iiuil.

Les  ti'*em 'i(tty p aywir8

aofiê^*Si3^*“^ w d« loi r«l t̂ uii tré-

lea trésorier* . «<• *|* K̂ nfraB» aeront choisis pjr- 
mi tea de l'a«miniBt»ti«i ^
finances. . , »

L’oralMrd«ia4t).1el»-%u moles qil l'Àiclo 7
de la loi sott«in̂ tiyè a . ~ainsn du Cu ..........

M. que est inntUe.
Le sé«iat AéâSe ifM» V'arlieie ne sera paa reavovè 

au eonseU d'KUt.
M. Maroal Bartha dév̂ 'loppe aon amendement, 

disant que ce qui üioiî e dani 1a niTminatlon des 
receveurs génèniux, «’.-at la faveur el l’arbitraire.

M.mouT&erooinbal VAiaeadenent 4e M. Mar
cel iJarthe et réclaiM peur le gouTemement la 
Uberté da nommer aes (ooctionaairM comme 11 
l’entend. D a la respuoaabiliié de sea choix. 11 : 
la décline an aucun eas, maia iln’adniet pas qu'( 
veuille lai lier les mains.

âpréa une réplique de M. Marcel BarUie Inti 
MK poar que tons lee ttésoriera oénéranx soie 
cboisU parmi les fooctioanaiaea de r̂ oainistrati) 

finances, OB procède au aeruttn
L'snendement de M. Maru/^rUte aet repoussé 

er 167 Toix contre Ki,
L’article 7 eat adopté. * J 
Lm  articles S, 9 et 10 jNtji4<̂ é« san« dtaeui

L'ensemble de la loi ast adopté.
U  séanee esl levée A 0 heares.
Séance denain A i heures.

L E  SALON
Paris, 16 juin-~ Le conseil supérieur des 

beaux-arts s'eat réuni ce matin, au palais de 
rindnstrie, aous la préaidencs du ministre de 
l'instructif publique, pour décerner le grand 
prix du Mon et délivrer les bourses de

' “œ *  M. Félix Oiarpentier, auteur du 
OTOune eo plAtre c Î ttears i, que le prix du 

a éié décerné par 30 ĉix eoatre 10 don-
M. Oar--’--  ̂ "

et 8 buUetina l

NOUVELLE SUJETTE «CMITIOII
16 juin. — Ia  bournier de la bourte 

de Berlin reçoit de Londres une dép(^e 
annonçant le bruit que M. Boulanger W  
prendre ia direction d'une expMitlon fran- 
caiae dans rintérieitf de l'Afrique.

LE RETOUR D EYRIUD
d'hui pour St-Nazaire sans difficulté. 

Ne-w-Yort, 16 juin. — La police espocnole 
entré dans la matinée dans la prison a'By- 

raud, lequel n'a oppoaé aucune réaistanee, et 
il a été conduit A bord du vapeur « Lafavette », 
il était pâle et versait beaucwip de larmes.

Il a déclaré à un reporter d'un jonrnal de 
New-York que les jouraaax auraient dû at
tendre les déliats. Ensuite Eyraud a affirmé

Padts Divers Télégraphiques

De nat corretyiondaMi tpéüiaux

BRüLÉl'VIPS. - Besançon, 16 juin. — 
Un incendie a éclaté eetu auit, rue Gbartos- 
Nodier, dsns un atelier de charronnage.

l̂ a cause ec est incimnue.
L'a vieillard de soixante nns et son flU,Aaé 

de quatorze &ni, ont péri dan* lee flammne.
une trentaine de personnes, femmes ni en

faats compris, sont aans asile.

umc SUraUUÉRB m a l a d i e . — Ma
drid, 16 juin. — Ua vif éniot régne aetualle- 
ment dans la province de Valence A cause de 
i'appftritigA.Wa nn Aee viUages, d’une ma
ladie extraordinaire seoablable au ukuUra.

LedAltouAenvo5«parle pr«M a ea«stalé

3
ue la maladie a fait son apparition â la auite 
e travaux de terrosaement exAcutls dnns

morts subitement.
Informations pr 

que et non épidémique.
laladie est eodî mi-

Les mé̂ lecms déclarent qa'il ne saurait ̂ tre 
question de choléra.

De grandea précaution» sanitaires ont été 
prises. Les terres extraites de i'ex«avation 
ont été caleinëes. l>u reste, le vUkge a été 
abandonné par les deux tiers de la popnla-

R I U  ENTRE SOU8-OFFICIBR8. —
Toulouae, 16 juin. — Une discflssiOD s'était 
fnMgé» Mer é 4a easeme du de ligne en- 
IreiesergentCamboujou, 6e«‘rélairedu tréso
rier, et le sergent l>ouinenjou su sujet de la

jou d^ina et porta
1 mains. Cambon 
terrible eoup de 

avoir

- - à 1a cui^ gauche. Le posle accouru —  
crisdu blessé, arrêta Camboujou et le con
duisit A la prison du corps.

. - --’ - rès.-.. ...
I transporter àl'hc^

------  ------re est grav* - ' *
espère qu’eUe ne sera, pas mortelle.

deux soos-offlciers préparaient leurs 
pour entrer A St-Maixent.

Le  Musc
De nouvelles ob̂ rvationii vNÉnent d'Atra 

recueillies sur les mœurs de ratmable ehevro- 
tain auquel lex coquettes emproAteiil ce 
Mrfum capiteux, dont l'impératrice JnÎBépnine 
fit un si grand usage que dnquanie ansapf^ 
sa mori. son cbAteau de la Matiuiiwee «ha* 
lait encore une odeur forte de musc.

Avant de mentionner )fs a>eo<iil»i>es nou
velles dont a été saisi le eomü* mmaHatif 
d'hvgi n̂e puMique, réglons en quelques mots

quil en fournit les neufdlxiénMa. Un bomme 
compétent, Plesse, a écrit ceci dans son beau 

les Parfumt.

expérience me permet de dire que le gnût du 
lite odeur est aussi é r &  M  

le désirer les parfumeurs. jJT pcr-
pUDlic ^

fums quelconques qui'̂ en contienaMt font 
toujotirs ceux qus le public p&'fère, tAot que 
le marehand a soin d'assurn' â iMbeteur 
qu'il n’y en a point. » ^

1. U parle en chtoÉ^ A4di 
Jeuf ̂ AMIGnqne e

a point.

Q produit qui vaut de 1.400 A
gouttelettes.

Ia  musc es . . . , _______________
1.000 francs le kilog., c'est-à-dire moitié de la 
valeur de l'or. Bncorsast-él acMtéré, car riM 

il«a facile que #>rtatef; to muae, tant 
lureH’o<leurenWforteet Vnace. Lm  

Chinois qui enexportenl denxmUle kUc^m- 
mes par an. soit pour trois raltlioDsm'franea 
ne se gênent pas pour gVisset <tons1a inar- 
chandise de la peau r&pé« de raMlOTÎ. etanr- 
tout de aon sang, qu’ila ont fait bonnUr, 4as- 
sécher et ensuite pulvériser. Et apr^ les mi
nois, ies intermédiaires TinmhMnT Od «anMa 
A un dixième «eulennent u ptopormn dn 
musc véritable contenu dans les arrt̂ ’age• «a 
Kurope.

Pour posséder do masc naturel, Il 
imiter IP DaubeMton aui HÊÊÊHr ms
porte-uM«sc A 'rrianoo.

On sait que le musc eat une secrétl(ttMuii- 
culiére qui s'amasse dans une poche iMbmi- 
nale chez le chevrotain commechez la ciWte. 
Ol) les marsupiaux, — sarigues, kf>nffurooe, 
etc. — placent leurs petits en cas d'alerie, )e 
chevrotain place son musc. Le mâle ieul en 
est pourvu, et e’est au printemps que la po
che s’euiplil; alors, — et c’est ici que se ma
nifestent les nouvelles observations zo(̂ ogt- 
ques, — l'annal ép#uve une démangeaison 
si vive qu’il Re frotte le ventre contre terre 
après avoir choisi le voisinage d'une fourini-

Les fourmis, attirées par l’odeur d'une 
proie, accourent, se concentrent aux abords 
de l’miQce de la poche, pénètrent dans celle-ci 
en nombre et procurent A l'snimal, par leurs 
mille picotements, le .soulagement cherché 
1>» porte-mus se lève, »̂ nferme dans la poche 
qadi]es-un4 des insectes, et reprend sa enasse

IX leniiles de genévriers et anx reptiles.
D'autres fois, lorsque la démangeaison est 

moins intense, il dépose sa se<‘i7tioD, qu'il 
recouvre de terra, eomme peooéâeewt un chat, 
et revient les antres jours A la métse pliioe. 
<Veet ordinairement la ausai, que Vb<minw lui 
tend le mr. n’eil p«r le pi«« «o on
atteint le porte-musc plus que pu Te tuail, 
attendu qn on s'expose à perdre cet élénü> 
habitant des montagnes qui\ blessé, va n i »  
rir en un lien inaccessUrie, on roule au ftai 
d’nn prédpiee non moins inaeceasible.

L'intèrèt qu'attache an motehut mo«Ai.

Feallléton ie 4e Rûubaim-Toureoinf 4

PARADIS PERDU
PRRMIËRE PARTIE

UN  CRIME DE  MARE

Renaudière se tenait davant Fernande,' 
comme l’ii avait voulu lni 4)arrer le chemin. 
Ses yeux lulsaient.Tout A coup et sansqu’elle 
s'attendit é ee brusque mouvement, il lul prit

**aîe'ĵ iissa un léger cri d'effroi, voulut les 
retirer, mais il tanait Iwn.

Devait ei derrt^ eux, le bois silencieux et

H
, comme un* cimetière étalant les fdts 
? de sea noÜrs sapins. Üne chaleur étouf- 
. Des essaims de mouches avides les en

touraient de leurs bourdonnements.
Elle se sentit isolft. Elle eut peur. La phy- 

alouomie de eethomme la fainatt frissonner 
ear elle avait je ne sali quelle expression de 
cruauté et d'ironie.

_  Monaieur. dit-elle, que faites-vous, que
vonlaz-Vi>us f

II U contempla longuement. U éprouvait 
certc< du phiisir A senür dans ws mains vi- 
füureusss les effort* des mains dfi la comlasse 
M  eriapanl ct se tordant.

— llonsieur, lalssei-moi, je vous 1 ordonna 
Vons me msnquex du respect... Je snis 
femme... Vous 6Îe* un liche-

Il hausas 4usqu'A ses lèvres le bras de la 
eomtease  ̂ .|t un batoer sur le poignet nu, 
nn baiser froid.
_Itadaine, dit-il, aana émotion apparente,

|a vous aime profoflidèment et mes rêves sont

Jum et sa jetant aous bols dU»- 
rut derrière les InnomWles colonnadea d«

“ ËSe était interdite, pàle, suffoquée,
alk ^uytit dasa

gauche ganlèe le {>oigiiet où elle avait senti 
les lèvres de l'homme.

— Est-ce un fou ’ «e dit-elle.
Rftpiaeinent elle regagna les Bergereaux. 

Elis ent beau cûwiH)i»'ï *ou vissas, elle avait 
' s yeux cernés et son cœur baUait très fort 

nand elle revit son mari.
Eh bien I demanda VUladon. Et le père 

Tranchant f 
KUe jui raconta ce qui s'était passé.

rité & son mari. 11 etit demnndé & coup »î r 
des explications au doeteur. l)e« violenees en 
paroles, avant d'en venir A la lutte. Un duel 
avec son résultat incertain, non. Hasarder 
la vie si chère d<< eet homme qu'eUe adorait 
de touto la puissance de son cœur, de toutea 
ses aspirations, hasarder cette vie-lA contre 
celle de l'autre, ta partie n'était point égale, 

préféra se taire.
Ce fut le eomte Jui-mème qui trouva la ré- 
>nse.
— 1,0 vue dn sang f toutesces larmesl cett« 

douleur des braves gens! Cela vous a fail de 
la peine... avouez-le...

— Je l’avoue ! dll-elle avec un sourire ti
mide.

> père Tranchant guèrjt et il ne fnt plus 
..jtion de l’acaideot,
Mais, le ciel bleu dn bontienr de }<'emau4e

questli

travailler, si elle s'arrêUit de lire, si même 
elle s’arrêtait d  ̂ parler, au milien d ooe 
phrase commencée, si elle tressaillait brus
quement et passait la main snr soq f|»ont 
^le, si elle devenait réveuae, e'eat que la 
dore et ins<̂ ente figure ds Renaudière veaait 
de surgir devant son e^rit, comme an fu
neste présage, comme une menace da l'a- 
vanir.

Henandière venait d'entrer è Jaaaais dane 
sa vto.

ftlle le connatosail A pehne. avant ce jour- 
là. Da BMA, aaiitoina»i.

de Fernande.
Lorsqu'elle allait à la messe, le dimanche, 

seule, — son mari la laissait libre de suivre 
sa foi religieuse mois ne l'accompagnait 
point, <—elle était Bftre de rencontrer le doo> 
teur devant l’église.

Quant elle sortait, ayant A la main ses deux 
enfants, elle le voyait eocore.

Souvent, pour ne le pas rencontrer, cet 
homme qui lui inspirait '
née, pareille à celle qu’o

. terreurirraison-
^____  . .. éprouve 4 la vue

__être immonde, elle s'altardail dans l'é
lise, longtemps après que la mease était 
nie.
— Maman, tu sais, il n'y a plus personne I 

disait André, monsieur le outè est parti...
j:ile se levait, marchait Isnterilenl, pour 

gagner du temps encore, mettant de longues 
minutes & descendre entre les rangées de 
banos et les ehaises, jusqu’au bénitier de la 
porte.

Puis, le cô nr battant, eUe sorteil.
Et sur la petite i^ee plantée d’arbres mai

gres oti des gamins se battaient, Renaudière, 
patient, to saluait quand elle montait en 
voiture.

Kt tout le temps qua la voitusa. était eo vne 
.Je se sealait poursuivis parle regard éaig- 
matique d« l'homme.

Rt os n'était pas é l'église seulement, mais 
isns aes promenade», habitueltos qu’sUe le 

rencontrait.
1.AS enfanU avaient fini par s'apercevoir de 

•atta paMistaoM ; }'iM(i>>(» est puissant ehes 
les tout petlU ; ils svaient peurda Renaudière 
et ee serraient contre Fernande, d'aussi loia 
qn'ils to distinguatont.

— Maman, e'est l’homme, tu sais, qoi te 
regarde

Un jour, devaat to comte. Ue to atomérenl 
aioai.

Fernande, qui se promenait dans to pare 
«A berflereaux, aatMyéa sur to tona de son
mari, tNmbla et Villadon :

- Qna veotofti dira eea eafaita,inntMrtet

^  Je i'ij^re.
— Us larlent de Renaudière. Cet homme 
)U8 aurait-il manqué de resp^t T ne me le

caches pa», Js vous eo Je suis votre 
‘ >treprot6cteur... Voue Insulter, c'est

,, rien dire, de nouveau. Elle crai
gnait une querelle. Urbain n'inaista pas, il se 
contenta de dire :

— Renaudière me hait.
— Poui^i î
— Unnvlftllle querelle... une sottise de

II serait possible qu'il vous

hK flLLB OB L’tCLUSIER

fât marié.
U venj4t,d*acheter les 
Uprai^éraéclnsedù

I
ui a sa Qfise d’sau dans le magnifique étang 
s Puys. i^a de Oardon. éUitUnua par un 
vieux brave homme jM>«mé Catusée, veuf 

depiA lohotempa. û  père d’une fille pour 
laqiwito Ue»t fallu la aarveiUance s/^re 

■■
s'i^rc^rait p O ^ e  Marie lêve-

réeerte.

aile laa fonce an réve et leur 
tndadaMl'Ama.

La prenier a«Mnt de Marie Oatnase fot 
RafttvdUre, q«4 Mlimtl

Renaudière l'aima vèriUblement, avec la 
fougoe aauvage de son caraeUra enwortè.

Il l'aima jusqu’au jour où Uaaqnit la preuve 
qae Marie ee fatiguait d'ètra aimée par lui et 
courait à nna seconde liaison qui tlattait, 
ceUe-lA. seesLmbittons et son orgueil.

En cha»sant un jour, du cAtè de Tourne» 
feuille dont l'échtse était sur sa propriété, 
Villadon avait adressé à la belle Bile quel
ques par^ea galantee,

Ceia fut un aliment A l'imagiostion de Ma
rie Catusas. Bile ae erut aimé». 11 y a tou
jours un coin de folle dans ces tètes désèqni* 
iibrées. Slle connaissait très bien toute la 
puissahce que sa beauté lul donnait. C'éUit 

~ naturelle dont elle pouvait 
vait l’inlelligence cou '

----- n̂t qui ressemblait A
Klle se vit conilesse de Villadon.

L'abandon de Marie surprenait Renaudière, 
non pas au déclin de la jussion qu'il éprou
vait, mais, au conttAire, dans toiite la vio
lence de son amour*

Il sut bien vite qud était son riv ,̂
Et un jour que Villadon, nhaasant à courre 

un chevreuil, traversait les grands bois des 
Bergereaux, il tr vtt face A fAcedansv-*

pasaer.
Renaudière se précipiu A la tète de soa 

cheval.,.

^  Aht ««blal at pourquoi, a'iL vonaplatti 
Marie.,, «t qn*Mari<

^  Ke prenea pas les chosee ao traai«ue,
monsieur Htnaadiére. ]• cuto prêt à --'*
^«ndr  ̂st tous y tenez.

VHladon souriait.

Benaadiéee tenait to ehevnl pnr la morsA 
figure contraolée, oes yeux enflammés, tra- 
hissatoAt «i cim ent la souAraoee que le 
MrM reyA XgM'Âè.Cs eae«r4e oet homme

pas raolnsla piUé. En amour la dégradation 
-3 raisonne pas.

— LAcbel
— Monsieur, vouk êtes fou. dit ^Badon. 

l)lèine, les doigts crispés autour de son fbuet.
— Mchel répétait le docteur avec une rage 

0(\ U y avait comme une aorte de iouisaanca
s êtes un lA...

fouet avait ooupé d*un sillon snndant i 
flure de Renaudière.

Celui-ci ]eU un eri terrible et recula.
Ses yenx semblaient sortir de la téte. Ree 

ièfcaa ouverte» déoouvratont lareeeeent aea 
dents fortes et btonchee et de rauquea sonpira 
de l)A(e furieuse soulevaknt sa poUrine. n 
avait l&ché la bride da cheval et see ̂ x  
mains, s'étreignant, paraissaient vouloir se 
retenir clles-mémes eî s'cmpécher de commet
tre on crime. Une balafre saignante qui lui 
MtUit dn net travaraait to )oue gamalH et lul 
fendait l'oreille, ajoutait encore A k  dureté de 
ta phyeiottomie et hii donnait un aMeet ta* 
ronehe.

VUWo» oo>t«i>i>U ua aemeat «t konm» 
dost U nuit de K  IUn  an «iMnl nurtel.

Tout, dam R.uudléra. «m  4ne>
inteoM. Certrs, U n'Matt Hint lMn.1. ee 
ne homme. ViU.doo comprit-il, per nn 

...--- —, (.«MT.fue Re-

Ï 'M  M  « n it  Mte?_ nw  o tnM
PwMeSÎ'* "
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y .x**»»  *  <>«»« «« »°w. * . tnm-

p su ttâ t, <*eàrmi7c^*nL T d s :

w u t 4« Mite Wrtûî». c
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